
 
 

Collectes des déchets organiques 
Automne-hiver 2024-2025 

 
 
 

2024    2025  
 
Les lundis  Les lundis 
18 novembre 6 janvier 
25 novembre 20 janvier 
9 décembre 3 février 
23 décembre 17 février 
    3 mars 
    17 mars 
    31 mars 
    A partir du mois d’avril  
    chaque lundi matin 
 
Les lundis de : Pâques (21 avril), Pentecôte (9 juin), Jeûne fédéral (22 
septembre), ramassage le mardi. 
 
 
Matériaux collectés :  
 
Tous les déchets compostables ménagers, légumes, épluchures, déchets de 
cuisine, fruits, agrumes, marc de café, fleurs, œufs, reste de repas crus et 
cuits, viandes et os, poissons, vaisselle compostable, gazon, déchets de 
jardin, feuilles mortes, terreau, et litières d’animaux domestiques bio-
dégradables. 
 
Ces déchets compostables sont récoltés exclusivement dans les containeurs 
officiels bruns prévus à cet effet. Ils doivent être déposés au même endroit 
que les ordures ménagères dès 7h le matin. 
 
 
 
 
 
Genolier, le 12 novembre 2024/14.01/dja 

 


